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Le bilan de compétences  
du dispositif académique de bilan et mobilité  

 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
Pour plus d’informations, 
vous pouvez nous contacter 
au 05.49.39.62.24 
(Numéro unique) 

 

 

 Vous devez changer de métier 

 Vous voulez changer de métier 

 Vous voulez évoluer dans votre 
entreprise 

 

Un bilan de compétences : 
  

Il permet de faire un point sur votre 
carrière, d'analyser vos 
compétences professionnelles, vos 
aptitudes et vos motivations. Il 
pourra vous aider à définir un 
projet professionnel cohérent ou 
valider un projet de formation. 

 

 

 
Pour toutes personnes, 
salariés ou non, ayant un 
minimum de 5 ans de vie 
active dont 12 mois dans 
l’entreprise actuelle 
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Le Dispositif académique de bilan et mobilité 
Membre d’un réseau national de l’éducation nationale 

 

 
Le DABM du GIP FCIP de l’académie de Poitiers est membre du réseau national des DABM, où tout adulte peut 
bénéficier d'un accompagnement par un professionnel de l'orientation, des métiers ou des formations. 

 

L’éducation nationale vous garantit  
 
Un réseau d’aide à l’orientation 

 175 DABM répartis sur le territoire national  

 600 consultants qualifiés et compétents : 
conseillers psychologues, consultants 
psychologues du travail, intervenants spécialistes 
des ressources humaines   

 6 000 bilans de compétences réalisés par an 
 

Le respect des valeurs du service public 

 la gratuité du premier conseil  

 un accueil de proximité 

 une information neutre et exhaustive  

 des prestations sur mesure 

 une approche qui favorise l’expression du  libre choix 

 un accueil de toutes les personnes 

 une éthique et une déontologie 

 

Nos références  
 
 Nos habilitations comme centre de bilan de compétences jusqu’en 2018 : A.N.F.H., Afdas, Fafsea, Fongecif Nouvelle-

Aquitaine, Uniformation, Unagecif, Unifaf, FAF.TT 
Autres Opacif/Opca : Actalians, Agefos-PME, Constructys, FIFPL, Fongecif Aquitaine, Bretagne, Centre, Opcalia  
 

 Nos clients : des collectivités publiques (Canopé, Conseil départemental des Deux-Sèvres, de la Vienne, CREPS 
Poitiers, Communauté d’agglomération de Saintes, Communauté urbaine de Poitiers, Ville de Saintes), des 
entreprises à couverture nationale (E.R.D.F, La Poste) et des entreprises locales des quatre départements  
 
 

Notre implantation régionale 
 

  

   

L’équipe  

 des chargés de bilan sur tout le territoire 
académique,  

 une équipe pluridisciplinaire,  

 des professionnels expérimentés et diplômés 
dans les domaines de l’orientation et de la 
psychologie, des ressources humaines et de la 
psychologie du travail. 

en relation avec différents réseaux :  

 les centres d’information et d’orientation 

 les organismes de formation continue de 
l’éducation nationale 

 les services compétents dans la VAE : 
SAFIRE (Université de Poitiers) et DAVA 
(Rectorat de l’académie de Poitiers) 

 

Vienne 
Loudun 
Châtellerault 
 
Poitiers  
Montmorillon  

Charente  
Cognac  
Confolens 
Angoulême  

Charente-Maritime 
La Rochelle  

Rochefort  
Saint Jean d’Angely 

Saintes   
Royan  

Deux-Sèvres 
Parthenay 

 
Niort  

 
Melle 
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Le bilan de compétences  
Le bilan de compétences permet de mener une réflexion approfondie et accompagnée sur son parcours 
professionnel, ses compétences, ses motivations, ses atouts et ses points de progrès. Il permet d’élaborer un 
projet professionnel réaliste et concret, avec un plan d’action précis et cadré dans le temps. 

 

Entretien 

préalable  

 Information sur le bilan de compétences : déroulement, durée, méthode  

Echanges sur la démarche de bilan  

Exercice du libre choix  

   

Phase 

préliminaire  

 
Engagement du bénéficiaire dans la démarche de bilan de compétences  

Favorisation de l’expression de la problématique de la mobilité   

Initiation à l’alliance de travail 

   

Phase 

d’investigation  

 

Analyse de la demande et étude du parcours professionnel 

Etude de la dynamique personnelle  

Identification des compétences et connaissances  

Dynamique personnelle et hypothèses de changement  

Confrontation des hypothèses de changement à l’environnement   

   

Phase de 

conclusion   

 
Restitution et conclusion du bilan  

Recensement des points d’appui et de progrès du projet  

Elaboration du plan d’action  

Remise du document confidentiel de synthèse co-construit   

   

Suivi   

 

Evaluation de la mise en œuvre du plan d’action  

 
 

Chaque prestation est unique et personnalisée, le parcours de bilan est élaboré avec le 
bénéficiaire. 

 
La démarche  
 

Une durée maximale 
de 24 heures sur 
environ 2 mois. 

 Des entretiens individuels avec le consultant 

 Un investissement personnel  

 Des recherches documentaires 

 Des démarches extérieures (enquêtes, rencontres de  professionnels…) 
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Les modalités de financement  
 

 Le Compte Personnel Formation  

 Le financement par un opérateur de compétences Opco  

 Le plan de formation de l’entreprise ou la collectivité  

 L’aide individuelle à la formation (AIF Pôle emploi) 

 Le financement personnel 
 
 

 

 
Le cadre légal et réglementaire du bilan de compétences : 

La prestation de bilan de compétences est définie par le décret n°2018-1330 du 28 décembre 2018 – Code du 
travail art. L6313-1 et 4, R 6313-4 à 8   

Pour plus d’informations : https://www.service-public.fr 

 
 

Les domaines d’intervention du GIP FCIP 

 Formation des acteurs de la formation professionnelle des adultes, de l’accompagnement et de l’insertion, 

 Ingénierie des dispositifs de formation, de la FOAD, animation de dispositifs 

 Formation et accompagnement des cadres, 

 Accompagnement et conduite de projets, animation de séminaires spécialisés, 

 Accompagnement des individus et orientation – bilans de compétences, bilans professionnels, bilans 
modulaires (Consolider mon projet professionnel : évolution mobilité, reconversion, création de son activité 
professionnelle…) 

  Atelier collectif d’accompagnement au projet professionnel 

 

GIP FCIP de l’académie de Poitiers 
 

8 rue Évariste Galois – 86130 Jaunay-Marigny 
Tél : 05 49 39 62 01 

Courriel : 
gipfcip-direction@ac-poitiers.fr 

Site internet : 
http://www.ac-poitiers.fr/cid103829/bilan-de-

competences-pour-adultes.html 
N° SIRET : 188 609 077 00048 

 
Enregistré sous le n° 54 86 P003386 auprès du 

Préfet de Région Poitou-Charentes 

 
 

 

 

 

 
 

Contacts DABM 
 

du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 
13h00 à 17h00 

 

Clémence Hinckel   05 49 39 62 24 
Assistante administrative  

Aline Fischer  06 09 59 80 43 
Conseillère en formation continue  

 

Courriel : gipfcip-ebo@ac-poitiers.fr 
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